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Code Commission scolaire Plus de 18 ans
18 ans et moins

871 000 de la Riveraine 154,71 52,07

872 000 des Bois-Francs 274,56 126,95

873 000 des Chênes 237,51 135,91

881 000 Central Québec 66,99 19,20

882 000 Eastern Shores 89,97 25,58

883 000 Eastern Townships 125,72 80,86

884 000 Riverside 85,15 61,13

885 000 Sir-Wilfrid-Laurier 171,45 66,72

886 000 Western Québec 205,08 114,99

887 000 English-Montréal 2 461,29 475,23

888 000 Lester-B.-Pearson 643,75 273,43

889 000 New Frontiers 67,32 65,39
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Gouvernement du Québec

Décret 727-2002, 12 juin 2002
Loi sur le drapeau et les emblèmes du Québec
(L.R.Q., c. D-12.1)

Drapeau du Québec

CONCERNANT le Règlement sur le drapeau du Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
drapeau et les emblèmes du Québec (L.R.Q., c. D-12.1),
le drapeau du Québec, emblème national, doit être
déployé lors des manifestations officielles du Québec
ainsi que dans les lieux, cas et circonstances prévus par
règlement du gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 6 de cette loi, le
gouvernement peut, par règlement, établir les conditions
d’utilisation des emblèmes du Québec et fixer les normes
de fabrication et de reproduction des emblèmes ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement sur le drapeau du Québec a été publié à la
partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 17 avril
2002 avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jour à compter de
cette publication ;

ATTENDU QUE des commentaires ont été formulés à
l’égard de ce projet ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec
modifications ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Population, aux Régions et
aux Affaires autochtones et ministre des Relations avec
les citoyens et de l’Immigration :

QUE le Règlement sur le drapeau du Québec, annexé
au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement sur le drapeau du Québec
Loi sur le drapeau et les emblèmes du Québec
(L.R.Q., c. D-12.1, a. 2 et 6)

1. À titre d’emblème national, le drapeau du Québec
doit être déployé de façon officielle par une institution
publique ou un établissement relevant de l’Administra-
tion gouvernementale afin d’identifier son appartenance
à cette dernière.

2. Ainsi, le drapeau du Québec doit être déployé sur
les édifices des organismes dont l’Assemblée nationale
nomme les membres et sur les édifices des personnes
nommées par celle-ci.

Il doit aussi être déployé sur les édifices des organismes
de l’Administration gouvernementale constituée :

1° des ministères du gouvernement ;

2° des organismes dont le gouvernement ou un
ministre nomme la majorité des membres ;

3° des organismes dont au moins la moitié des dépenses
sont assumées directement par le fonds consolidé du
revenu ;

4° des organismes dont le personnel est nommé sui-
vant la Loi sur la fonction publique (L.R.Q., c. F-3.1.1) ;

5° des organismes dont le fonds social fait partie du
domaine de l’État.

Est considérée comme un organisme de l’Administra-
tion gouvernementale, une personne nommée et désignée
par le gouvernement ou par un ministre, avec le personnel
qu’elle dirige, dans le cadre des fonctions qui lui sont
attribuées par la loi, le gouvernement ou le ministre.
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3. Le drapeau du Québec doit être déployé sur chaque
édifice où siège un tribunal visé à la Loi sur les tribu-
naux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le Tribunal adminis-
tratif du Québec ou tout autre organisme exerçant une
fonction juridictionnelle relevant de la compétence du
Québec.

4. Le drapeau du Québec doit être déployé sur les
édifices des organismes municipaux suivants :

1° l’édifice où siège le conseil d’une municipalité ou
un conseil d’arrondissement ;

2° le centre administratif d’une communauté métro-
politaine, d’une régie intermunicipale, d’une société de
transport en commun, d’un conseil intermunicipal de
transport et de l’Administration régionale Kativik.

Il doit aussi être déployé sur une bibliothèque munici-
pale et en tout lieu où une municipalité déploie sa ban-
nière.

5. Le drapeau du Québec doit être déployé sur les
édifices utilisés à des fins scolaires ou administratives
des organismes scolaires suivants :

1° une commission scolaire visée par la Loi sur l’ins-
truction publique (L.R.Q., c. I-13.3) ou par la Loi sur
l’instruction publique pour les autochtones cris, inuit et
naskapis (L.R.Q., c. I-14) et le Conseil scolaire de l’île
de Montréal ;

2° un collège d’enseignement général et professionnel ;

3° un établissement d’enseignement visé à l’article 5
de la Loi sur le ministère de l’Éducation (L.R.Q., c. M-15) ;

4° un établissement d’enseignement agréé aux fins
de subventions en vertu de la Loi sur l’enseignement
privé (L.R.Q., c. E-9.1).

Il doit être déployé à l’entrée principale ou sur les
édifices d’un établissement d’enseignement de niveau
universitaire visé aux paragraphes 1° à 9° de l’article 1
de la Loi sur les établissements d’enseignement de niveau
universitaire (L.R.Q., c. E-14.1).

Il doit aussi être déployé en tout autre lieu où un
organisme visé par le présent article déploie sa bannière.

6. Le drapeau du Québec doit être déployé sur les
édifices des organismes du secteur de la santé et des
services sociaux suivants :

1° les établissements publics visés par la Loi sur les
services de santé et les services sociaux (L.R.Q., c. S-4.2)
et par la Loi sur les services de santé et les services
sociaux pour les autochtones cris (L.R.Q., c. S-5) ;

2° les établissements privés visés par ces lois qui
fonctionnent en ayant recours à des sommes d’argent
provenant du fonds consolidé du revenu ;

3° les régies régionales et les conseils régionaux de
santé et de services sociaux institués en vertu de ces lois.

7. Le drapeau du Québec peut être déployé devant un
édifice plutôt que sur celui-ci.

8. Le drapeau du Québec peut être arboré dans l’entrée
publique intérieure d’un édifice si l’organisme n’occupe
qu’une partie de l’édifice et si cette partie n’est pas sur
la façade extérieure de l’édifice.

9. Le drapeau du Québec doit être arboré dans la
salle où siège un organisme visé à l’article 3 et le conseil
des organismes visés aux articles 4 à 6.

10. Un organisme visé au présent règlement doit
mettre le drapeau du Québec en berne lorsque le gouver-
nement le déclare.

11. Tout drapeau déployé doit être conforme aux
normes du Bureau de normalisation du Québec.

Il doit aussi être exempt de déchirure ou de lacération.

12. Un organisme visé au présent règlement ne doit
pas déployer ou arborer le drapeau du Québec sur un
mât ou une hampe avec un autre drapeau ou une ban-
nière.

13. Le présent règlement remplace le Décret sur le
drapeau du Québec (R.R.Q., 1981, c. D-13, r.2).

14. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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